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National Energy Board 
517-10th Ave SW 
Calgary, AB  T2R 0A8 

Attention: Ms. Sheri Young 
  Secretary of the Board 
 
 

Dear Ms. Young: 

AltaGas LPG General Partner Inc. on behalf of AltaGas LPG Limited Partnership 
Application dated 11 February 2016 for a Licence to Export Propane pursuant to 
Section 117 of the National Energy Board Act 
Notice of Application and Comment Period 
 
Further to the letter from the National Energy Board dated March 16, 2016, we would advise 
that the Notice of Application and Comment Period was published in La Presse on March 26, 
2016 and in The Globe & Mail on March 28, 2016. Copies of the tear sheets are attached. 
 
 
Yours very truly, 

NORTON ROSE FULBRIGHT CANADA LLP 

 
D. G. DAVIES, Q.C. 

Enclosures 
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Avis public
Ministère de la Culture et des Communications

UN NOUVEAU CHAPITRE CULTUREL POUR LE QUÉBEC
TOURNÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE EN VUE DU
RENOUVELLEMENT DE LA POLITIQUE CULTURELLE
VILLE DE MONTRÉAL : LES 2 ET 3 MAI 2016
Le ministre de la Culture et des Communications, ministre responsable de la Protection
et de la Promotion de la langue française et ministre responsable de la région de l’Estrie,
M. Luc Fortin, invite la population à participer à une réflexion nationale qui vise à
donner au Québec une politique culturelle adaptée à notre époque, tablant sur nos
acquis et misant sur des outils inédits.

Les citoyens, les représentants des milieux artistiques et culturels ainsi que l’ensemble
des acteurs concernés de près ou de loin par le développement culturel du Québec
peuvent dès maintenant faire connaître leur opinion au ministre et ainsi prendre part
aux travaux qui mèneront au renouvellement de la politique culturelle du Québec.

Pour savoir comment participer à la consultation publique dans votre région, visitez le
site Web du ministère de la Culture et des Communications à l’adresse suivante :
www.mcc.gouv.qc.ca/Politiqueculturelle.

Avis public
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec

Objet : Règlement sur les prix du lait de consommation – Fixation du prix du lait de
consommation pour la région IV et définition du lait à valeur ajoutée

Veuillez prendre note que la Régie recevra les observations des personnes intéressées
par cette demande lors d’une séance publique qu’elle tiendra le 28 avril 2016,
à 9h30, dans la salle de séance publique de la Régie des marchés agricoles
et alimentaires du Québec, située au 201, boulevard Crémazie Est, 5e étage,
àMontréal.

Les personnes intéressées à présenter leurs observations doivent en aviser
préalablement Me Marie-Pierre Bétournay.

201, boulevard Crémazie Est, 5e étage
Montréal (Québec) H2M 1L3
Téléphone : 514-873-4024
Télécopieur : 514-873-3984
Adresse électronique : rmaaqc@rmaaq.gouv.qc.ca

Montréal, le 9 février 2016

La secrétaire,
Marie-Pierre Bétournay, avocate

AltaGas LPG General Partner Inc. au nom d’AltaGas LPG Limited
Partnership (AltaGas LPG) a déposé le 11 février 2016 auprès de
l’Office national de l’énergie une demande sollicitant une licence pour
exporter du propane aux termes de l’article 117 de Loi sur l’Office
national de l’énergie (la Loi), jusqu’à concurrence de 2 669 391
mètres cubes de propane par année, ou 16 790 000 barils par année
(le propane est un gaz dans la Loi), pendant la période de validité
de 25 ans, soit à partir d’un terminal portuaire d’exportation situé
à Prince Rupert, en Colombie-Britannique, soit à partir de points
d’exportation le long de la frontière canado-américaine où se trouvent
des croisements de voie ferrée (plus précisément Coutts, en Alberta,
ou Kingsgate, Huntington et White Rock, en Colombie-Britannique).
La quantité maximale de gaz à exporter pendant la durée de la licence
demandée est de 66 734 775 m3, ou 419 750 000 barils, en tenant
compte de l’écart admissible de 15 %.

La demande d’AltaGas LPG est disponible sur le site Web de l’Office
à l’adresse www.neb-one.gc.ca.

Le demandeur doit déposer et conserver en dossier aux fins
d’examen par le public entre le 30 mars et le 29 avril 2016, pendant
les heures d’ouverture normales, des exemplaires de la demande,
dans ses locaux situés au 355, Quatrième Avenue S.-O., bureau 1700
à Calgary, en Alberta, et en fournir un exemplaire à quiconque en fait
la demande. Un exemplaire peut également être consulté, sur rendez-
vous, pendant les heures d’ouverture normales, à la bibliothèque
de l’Office, située au 517, Dixième Avenue S.-O., 2e étage, à
Calgary, en Alberta. Pour prendre rendez-vous, veuillez composer le
1-800-899-1265.

L’Office désire obtenir des personnes touchées les commentaires qui
sont pertinents selon les critères énoncés à l’article 118 de la Loi sur
l’Office national de l’énergie, qui se lit comme suit :

« Avant de délivrer une licence pour l’exportation du pétrole ou du
gaz, l’Office veille à ce que la quantité de pétrole ou de gaz à exporter
ne dépasse pas l’excédent de la production par rapport aux besoins
normalement prévisibles du Canada, eu égard aux perspectives liées
aux découvertes de pétrole ou de gaz au Canada. »

Les personnes touchées sont priées de consulter les ressources en
ligne suivantes :

• Guide de dépôt de l’Office – Rubrique Q;

• Directives provisoires concernant les demandes d’exportation de
pétrole et de gaz et les demandes d’importation de gaz en vertu
de la partie VI de la Loi sur l’Office national de l’énergie, datées du
11 juillet 2012;

• Foire aux questions de l’Office sur les demandes de licence
d’exportation de gaz naturel liquéfié. L’Office a recours au même
processus pour évaluer les demandes de licence d’exportation de
propane, de gaz naturel et de gaz naturel liquéfié.

Les personnes touchées doivent soumettre leurs observations à
l’Office par la poste, par télécopieur ou en ligne, et les faire parvenir à
AltaGas LPG aux adresses indiquées ci-dessous d’ici le 29 avril 2016.

Les répliques du demandeur aux commentaires des personnes
touchées par la demande doivent être déposées auprès de la
secrétaire de l’Office, et signifiées à la personne qui a soumis les
commentaires, au plus tard le 9 mai 2016.

Pour un complément d’information au sujet du présent avis, prière
de communiquer avec Sharon Wong ou Louise Niro, agentes
de réglementation, par téléphone au 403-299-3191 ou au
403-299-3987, ou sans frais au 1-800-899-1265, ou encore par
télécopieur au 403-292-5503.

La secrétaire de l’Office,
Sheri Young

National Energy
Board

Office national
de l’énergie

Office national de l’énergie

Avis de demande et de période de commentaires

Demande de licence d’exportation présentée par

AltaGas LPG General Partner Inc. au nom

d’AltaGas LPG Limited Partnership

AltaGas LPG General Partner Inc. au nom d’AltaGas LPG Limited
Partnership

À l’attention de Monsieur Jamie Fisher et de Madame Alisa Skoropat
AltaGas Ltd.
355, Quatrième Avenue S.-O., bureau 1700
Calgary (Alberta) T2P 0J1
Courriel : jamie.fisher@altagas.ca
et alisa.skoropat@altagas.ca

Avocat
Norton Rose Fulbright Canada .E.N.C.R.L., s.r.l.
À l’attention de Maître D.G. Davies, c.r.
400, Troisième Avenue S.-O., bureau 3700
Calgary (Alberta) T2P 4H2
Courriel : don.davies@nortonrosefulbright.com

Office national de l’énergie

Secrétaire de l’Office
517, Dixième Avenue S.-O.
Calgary (Alberta) T2R 0A8
Télécopieur : 403-292-5503

AVIS PUBLIC

Règlement de zonage à l’aéroport international
Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal

Une mise à jour du Règlement de zonage de l’aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau
de Montréal est proposée. Le texte complet du Règlement a été publié dans la Partie I de la
Gazette du Canada le 27 février 2016.

Ce Règlement doit être revu en raison de changements incluant notamment la fermeture
de l’aéroport de Cartierville et la réforme cadastrale de la province. Le Règlement
continuera à limiter :

• la hauteur des nouveaux bâtiments, structures et objets, y compris les arbres;
• les ajouts à tout bâtiment, structure ou objet existant sur les terrains adjacents à
l’aéroport ou situés à proximité.

De plus, ce Règlement introduira l’interdiction d’utiliser ou d’aménager ces terrains d’une
façon qui risque :

• de causer des interférences dans les communications avec les aéronefs;
• de causer des interférences dans les communications avec les installations de
services aéroportuaires;

• d’attirer la faune qui représente un danger pour la sécurité aérienne.

Cette mise à jour du Règlement permettra également de maintenir un haut niveau de
sécurité, tant pour les aéronefs que pour les citoyens.

Veuillez envoyer vos commentaires ou observations par écrit à l’adresse courriel suivante :
aerodromes.quebec@tc.gc.ca ou à l’adresse postale ci-dessous, le 26 avril 2016 au
plus tard, et inclure le nom du journal et la date de publication du présent avis.

Pour en savoir plus, vous pouvez :

• Consulter le texte du projet de règlement à :
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2016/2016-02-27/html/reg1-fra.php

• En obtenir une copie papier en écrivant à :

Transports Canada
Chef d’équipe technique — Opérations aériennes
700, Leigh Capréol, 4e étage

Montréal (Québec) H4Y 1G7

• Participer à une séance d’information organisée par Transports Canada :

Lieu : Holiday Inn Pointe-Claire
Salon Champagne
6700, route Transcanadienne
Pointe-Claire

Date : Le mercredi 6 avril 2016, de 20 h à 22 h
ou
Le samedi 16 avril 2016, de 10 h à midi

AVIS DE
CONVOCATION
À L’ASSEMBLÉE
ANNUELLE DES
ACTIONNAIRES

L’assemblée annuelle des
actionnaires de la Banque
de Montréal aura lieu le
mardi 5 avril 2016, à 9 h 30
(heure locale), à l’Académie
BMO Groupe Financier, au 3550
Pharmacy Avenue, Toronto,
Ontario, Canada.

Par ordre du Conseil
d’administration

BARBARA M. MUIR
Secrétaire général
Toronto (Ontario)
Le 8 février 2016

AVIS LÉGAUX - APPELS D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS



Page 1 of 1Globe2Go - The Globe and Mail Metro (Ontario Edition) - 28 Mar 2016 - Page #17

3/28/2016http://globe2go.newspaperdirect.com/epaper/services/OnlinePrintHandler.ashx?issue=1...


	Dear Ms. Young:�

